
Profession de foi    

Les différentes études menées ces dernières années et plus particulièrement l’enquête « les Français et 

la science » ont montré que les Français gardent une image plutôt positive de la recherche et des 

scientifiques malgré la crise sanitaire et son traitement médiatique. Une analyse plus fine de ces 

résultats montre tout de même une évolution du comportement des Français vis-à-vis des chercheurs 

et plus particulièrement de l’apport de la science dans leur quotidien. 

Chargé de recherche depuis 2015 (section 14), ces premières années m’ont permis de me familiariser 

avec le fonctionnement du CNRS et m’ont donné envie de m’investir dans la vie institutionnelle. Le 

conseil scientifique de l’institut de chimie me semble, par les actions déjà menées (recommandations 

sur la LPR, orientations sur la science ouverte), être un lieu d’échange et de débat pour définir des 

orientations de l’INC. L’actualité récente que ce soit par des prises de paroles dans les médias ou sur 

les réseaux sociaux ou par la révélation de fraudes scientifiques (par exemple par des sites type 

PubPeer) montre que le CNRS et ses agents doivent être irréprochables tant sur l’éthique, la 

déontologie que sur l’intégrité scientifique. Ces 3 maîtres mots, parfois mis à mal ces dernières années, 

sont pourtant la garantie de l’excellence scientifique telle que nous la défendons tous. Bien 

évidemment, il est aussi important de discuter des moyens mis en place, ou que le CNRS pourrait 

mettre en place, afin d’assurer cette probité.  

Ainsi les orientations que va prendre le CNRS dans les prochaines années revêtent une importance 

majeure. Ces orientations devront d’une part lui garantir son indépendance, tout en gardant des liens 

étroits avec les autres établissements d’enseignements supérieurs et de recherche, et d’autre part 

assurer une recherche de pointe devant répondre à des enjeux économiques et sociétaux forts tout en 

gardant la confiance des Français. Afin de répondre à ces enjeux, le CNRS peut s’appuyer sur les 

recommandations du conseil scientifique et des conseils scientifiques d’instituts.  

Ainsi, par ma candidature au conseil scientifique de l’institut national de chimie, j’entends, par un débat 

constructif avec les autres membres, assister et conseiller la direction de l’institut par nos avis et 

recommandations telles que sont définies nos missions.  
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